
TRAVAUX EN HAUTEUR : VÉRIFICATION DES 
ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE 
(E.P.I)

OBJECTIFS

- Connaître la règlementation et les différents 

moyens de protection individuelle contre les 

chutes de hauteur.

- Être capable de détecter les critères de réforme 

lors du contrôle périodique.

- Être capable de tenir un registre de sécurité.

CONTENU

- Cadre législatif, réglementaire et normatif.

- Risques spécifiques aux travaux en hauteur.

- Étude de normes.

- Méthodologie de vérification.

- Points de vérification.

- Mise en place d'une fiche de suivi.

- Enregistrement sur registre de sécurité.

PRÉ-REQUIS

Tout public acteur de la sécurité en hauteur

PUBLICS

Tout public adulte

VALIDATION

Attestation de fin de formation (article L. 6353-1 

du Code du travail)

MODALITÉS DE VALIDATION

Dispositif d’appréciation des résultats prévu 

par le Greta (article L 6353-1 du code du travail)

SERVICES VALIDEURS

Le Greta délivre une attestation des acquis

TARIF

Consulter le Greta

DURÉE INDICATIVE

7 heures

Contacts

GRETA VIVA 5

Die

Zone Artisanale de Cocause

26150  Die


